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Permettre

LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES, DANS SA 
VOLONTÉ DE FAIRE DU TERRITOIRE UN LIEU DE VIE 
ACCESSIBLE À TOUS, ACTIVE AINSI DES LEVIERS À 

DESTINATION DES COMMUNES EN APPORTANT SON 
INGÉNIERIE TECHNIQUE ET FINANCIÈRE  DANS LES 

PROJETS D’AMÉNAGEMENT ET D’HABITAT.

À CHACUN DE SE LOGER

les Communes

Auray Quiberon Terre Atlantique oriente et conseille  
les Communes dans la conception de leurs projets de production 

de logements, grâce à l’expertise du service Aménagement et 
Habitat. De l’idée du projet à l’aboutissement de celui-ci, des leviers 

opérationnels, techniques, juridiques et financiers sont mis à 
disposition.

ACCOMPAGNEMENT DANS LE PROJET D’AMÉNAGEMENT 

   Lancement d’appel à projet auprès des bailleurs 
sociaux pour la réalisation de programme de logements sur 

du foncier communal
  Identification des aides communautaires
  Vérification de la faisabilité réglementaire du projet 

PRODUCTION ET CONSTRUCTION  
DE LOGEMENTS

  Accompagnement dans la définition des sites de projets,  
de programmation, de typologie des logements

  Mise en relation avec les bailleurs sociaux
  Accompagnement dans le suivi du projet,  

des études à la livraison des logements.

CONCEPTION DE BÂTIMENTS  
À FAIBLE CONSOMMATION

Aide à la consultation des entreprises et à l’analyse des 
documents techniques (rédaction du cahier des charges, 

analyse des o�res, conseil sur l’optimisation énergétique…)

INGÉNIERIE DANS LE SUIVI  
DU PARC COMMUNAL

  Aides financières pour la réalisation des travaux
  Accompagnement technique et financier pour le 

conventionnement, la réhabilitation des logements et la 
première mise en délégation de gestion.

Service Aménagement et Habitat 
02 22 76 03 44 

amenagement.habitat@auray-quiberon.fr 
www.maison-du-logement.fr

les habitants

Permettre à chacun de se loger est un des objectifs  
de la Maison du Logement. Un lieu unique, ouvert à tous, 
propriétaires et locataires. À la clé, un accompagnement  
et des conseils adaptés à chaque besoin. Un service gratuit.

LOCATION
Listing des logements locatifs
Accompagnement spécifique jeunes et seniors
Atlas des logements locatifs sociaux
Di�usion des o�res
Conseil juridique et fiscal

Aides financières

RÉNOVATION : RÉDUIRE LES DÉPENSES 
ÉNERGÉTIQUES DE SON LOGEMENT

À travers l’évaluation énergétique du logement, l’optimisation  
des travaux et l’identification des aides possibles. Les experts 
montent aussi les dossiers de demande de subventions 
pour des travaux d’isolation, de ventilation, de pose ou de 
remplacement de menuiseries, de système de chau�age, 
d’équipement de production d’eau chaude…  
À la clé : sécurité, e�cacité et réduction des coûts.

ADAPTATION : RESTER CHEZ SOI EN TOUTE SÉCURITÉ

Les personnes à mobilité réduite sont accompagnées 
dans la recherche de solutions adaptées à leur maintien 

à domicile : pose de rampes et de barres d’appui, de toilettes 
rehaussées, d’un revêtement de sol antidérapant… Les experts 
accompagnent également les habitants dans la recherche et 
l’obtention de subventions.

ACHETER ET CONSTRUIRE : FAIRE LES BONS CHOIX

Sur les questions liées aux matériaux, chau�age ou 
réglementation  à respecter, un thermicien, un architecte, un 
conseiller Espaces  Info-Énergie ou encore un juriste sont à la 
disposition des usagers  pour un accompagnement du projet 
de construction de A à Z.
Maison du logement • 17 rue du Danemark, Porte Océane à Auray 

02 97 29 06 54

LE BON FONCTIONNEMENT DE L’ASSAINISSEMENT

La Communauté de Communes gère la distribution d’eau 
potable et veille au bon fonctionnement des systèmes 

d’assainissement collectifs  et non collectifs. Elle accompagne 
les particuliers dans la vérification et l’entretien de leur 
installation, et parfois dans les travaux de réhabilitation.
Service de l’Eau • 25 rue du Danemark, Porte Océane à Auray

02 22 76 03 66

LA POLITIQUE COMMUNAUTAIRE 
D'Aménagement et d'Habitat

Le SCoT, élaboré par le Pays d'Auray, pose les modalités d’organisation en matière 
d’habitat, d’économie, de déplacements… sur le territoire. Le Programme Local de 
l’Habitat (voir pages 5 et 6) est l’outil qui permet de déployer les projets.

L’habitant est au cœur du projet d’Auray Quiberon Terre Atlantique pour qu’il puisse trouver, à chaque L’habitant est au cœur du projet d’Auray Quiberon Terre Atlantique pour qu’il puisse trouver, à chaque 
étape de son parcours résidentiel, les solutions d’habitat adaptées à ses besoins et ses ressourcesétape de son parcours résidentiel, les solutions d’habitat adaptées à ses besoins et ses ressources

L’équipe de la « Maison du Logement » accompagne les habitants sur toutes les questions liées 
à l’habitat (construction, rénovation, location, sécurisation juridique, plans de financements…).

Le PLU est un projet communal, compatible Le PLU est un projet communal, compatible 
avec le SCoT, qui précise pour chaque par-avec le SCoT, qui précise pour chaque par-
celle les possibilités de constructibilités.celle les possibilités de constructibilités.

Le service Aménagement et Habitat accom-
pagne les élus dans son élaboration et veille 
à la compatibilité des documents (SCoT, PLH, 
PLU).

Le foncier est de plus en plus rare sur notre 
territoire. Il apparait important que les 
collectivités fassent des réserves foncières 
pour essayer de maîtriser le coût des terrains.

La Communauté de Communes travaille avec 
différents partenaires (EPFR Bretagne) afin de 
doter les collectivités de moyens financiers 
(environ 1M€ par an porté par Auray Quiberon 
Terre Atlantique). Par le projet d'aménagement, les collecti-Par le projet d'aménagement, les collecti-

vités assurent un cadre de vie cohérent à vités assurent un cadre de vie cohérent à 
l'échelle d'un quartier.l'échelle d'un quartier.

Les services communautaires conseillent les 
Communes sur les points incontournables à 
la réussite de leur projet (eau, déchets, loge-
ments…).

Les projets de logements sont développés 
au regard des besoins identifiés sur chaque 
commune.

L’équipe « Habitat » d’Auray Quiberon Terre 
Atlantique aide les Communes à financer 
la construction de logements abordables à 
hauteur de 1M€ par an.

ELLE INTERVIENT AUSSI DIRECTEMENT AUPRÈS 
DES HABITANTS GRÂCE À LA MAISON  DU 
LOGEMENT, LIEU OUVERT À TOUS, DÉDIÉ AUX 
PROJETS DE LOCATION, ACCESSION, RÉNOVATION, 
CONSTRUCTION.
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EN SEPTEMBRE 2015, LES ÉLUS D’AURAY QUIBERON TERRE  
ATLANTIQUE ONT ARRÊTÉ À L’UNANIMITÉ UN PROJET  
DE PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT, ÉTENDU À L’ÉCHELLE 
DES 24 COMMUNES. UNE ENVELOPPE DE 13 M€ SUR 6 
ANS PERMETTANT D’AIDER LES COMMUNES À L’ACHAT 
DE TERRAINS POUR CONSTRUIRE DES LOGEMENTS ET DE 
FINANCER DES PROJETS DE PARTICULIERS QUI SOUHAITENT 
RÉNOVER ET ADAPTER LEUR HABITATION... AVEC DES 
RETOURS IMPORTANTS POUR L’ÉCONOMIE LOCALE.

Programme Local de l’Habitat 2016 - 2021

13 M€ pour le logement

Une stratégie adaptée  

au territoire
Le Programme Local de l’Ha-
bitat, c’est la stratégie de la 
Communauté de Communes 
en matière de Logement et 
d'Habitat. En clair, cette feuille 
de route définit les objectifs de 
production et de réhabilitation 
du parc de logements du terri-
toire. Elle apporte, pour 6 ans, 
des réponses concrètes (fi-
nancements, partenariats…) 
dimensionnées et adaptées 
aux spécificités du territoire, 
à savoir :
•  une importante pression dé-

mographique (+1,6 % par an 
depuis 1999),

•  un vieillissement rapide de la 
population (30 % des habi-
tants ont plus de 60 ans en 
2011, contre 26 % en 2006)

•  une mobilisation du foncier 
difficile due, en partie, à une 

pression importante (aug-
mentation des prix au m2 de 
plus de 30 % depuis 2009),

•   une offre locative sociale in-
suffisante (1 attribution pour 
5 demandes, soit 2 fois moins 
que la moyenne nationale),

•   une part non négligeable de 
logements indignes (poten-
tiellement 1 600 habitations),

•   plus de 25 000 résidences 
secondaires (soit plus d’1/3 

du parc total),
•   et une précarisation crois-

sante de l’accès et du main-
tien au domicile de certains 
publics (séniors et jeunes 
actifs en particulier).

LES 5 grandes ambitions du PLH 2016-2021
1. Poursuivre la diversification de l’offre de logement pour 
assurer les grands équilibres démographiques ;
2. Déployer une stratégie foncière communautaire à voca-
tion d’habitat pour une mobilisation optimisée du foncier ;
3. Répondre aux besoins grandissants d’adaptation, de 
remise aux normes et de réhabilitation du parc existant ;
4. Accompagner le maintien et l’accès au logement des 
populations à besoins spécifiques, notamment des jeunes/
saisonniers et des séniors ;
5. Piloter, suivre et animer la politique communautaire de 
l’habitat.

13 M€ 
Le Programme Local de l’Habi-
tat de la Communauté de Com-
munes c’est la volonté d’inves-
tir :
•   4,9 M€ pour soutenir les pro-
jets immobiliers de création, 
de réhabilitation de loge-
ments sociaux,

•   5,3 M€ pour aider les opéra-
teurs et les communes à ac-
quérir du foncier en vue des 
projets futurs,

•   1,4 M€ pour assurer l’ingénie-
rie et l’accompagnement des 
communes (conventions par-
tenaires, observatoire, anima-
tion et coordination),

•  1,4 M€ pour encourager la ré-
habilitation énergétique du parc 
privé, notamment grâce à la 
création de la Plate-forme Lo-
cale de Rénovation de l’Habitat.

Des effets démultiplica-

teurs importants grâce  

à l’investissement de la 

Communauté de Communes
•  1,9 M€ investis par Auray Qui-
beron Terre Atlantique dans 
l’amélioration de l’Habitat gé-
néreront près de 13 M€ de tra-
vaux et mobiliseront 4 M€ de 
subventions publiques (ANAH 
et Conseil départemental),

•  0,9 M€ de fonds de portage 
débloqués par Auray Quiberon 
Terre Atlantique permettront 
aux communes membres et 
bailleurs sociaux de porter 
près de 23 M€ de foncier,

•   5 M€ d’aides d’Auray Quiberon 
Terre Atlantique dédiées à la 
construction de logements 
sociaux (foncier et primes) 
représenteront près de 28 M€ 
injectés dans la filière BTP. 

30 %
de la population  
a plus de 60 ans

Locatif social
1 attribution  

pour 5 demandes

(En France = 1 attribution  
pour 2 demandes)

plus de 25 000
résidences secondaires  

soit 1/3 du parc

©
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epuis le 24 mars 2014, les 

Communes ne peuvent plus 

bénéficier des Services de 

l’État pour instruire, analyser et émettre 

un avis sur les projets de construction 

(maison d’habitation, entreprise, piscine…), 

d’amélioration et d’embellissement (ouvertures 

et fenêtres, ravalement, panneaux solaires, 

clôture…), d’extension (véranda, garage…), 

d’aménagement d’un terrain ou de division 

d’une parcelle.

C’est pourquoi, 22 Communes du territoire 

ont décidé de s'associer et de constituer un 

service mutualisé d’Instruction du Droit des 

Sols. Ainsi, huit spécialistes étudient chaque 

demande au regard des réglementations 

en vigueur. Le service émet ensuite un avis 

technique qui permet au Maire de la Commune 

d’autoriser ou non les travaux envisagés.

Compétente en la matière, la Commune 

reste, pour l’usager, la porte d’entrée pour 

tout renseignement, obtention des imprimés, 

dépôt de demandes ou échanges relatifs 

aux autorisations d’urbanisme (permis de 

construire, d’aménager, de démolir, déclarations 

préalables de travaux…).

La Communauté de Communes déploie 

égelement les outils de dématérialisation des 

procédures d’instruction.

Une expertise mutualisée  
au service des Maires 

D

INSTRUCTION DU DROIT DES SOLS

Des financements  
et de l’ingénierie en faveur  
de logements à loyers modérés

uray Quiberon Terre Atlantique 
soutient, à hauteur de 4,8 M€, 
la production d’habitats à loyers 

modérés et la rénovation du parc public, soit 
390 logements actuellement en cours de 
construction sur l’ensemble du territoire, 
auxquels s’ajoute le projet d’envergure du 
Gumenen-Goaner, quartier prioritaire de la 
commune d’Auray. Sur la Communauté de 
Communes, plus de 35 % de la population peut 
prétendre à un logement à loyer modéré.

A

Landévant

Auray
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vec la volonté d’accélérer la 
rénovation thermique des 15 000 

logements considérés comme énergivores 
(classement DPE supérieur à la classe D) 
sur les 24 communes, Auray Quiberon Terre 
Atlantique a répondu, début 2015, à l’appel à 
projets régional pour la création d’une Plate-
forme Locale de Rénovation de l’Habitat.

En juin 2015, bonne nouvelle… Cette 
candidature, qui bénéficie d’une grande 
expérience dans l’accompagnement des 
habitants à travers la Maison du Logement, 
est la 3e retenue par la Région Bretagne et 
l’Ademe !

La Communauté de Communes bénéficie 
désormais de moyens renforcés pour doubler le 
nombre de projets de rénovation accompagnés. 
C’est une véritable chance pour les propriétaires 
du territoire qui optimiseront ainsi leurs 
travaux de rénovation thermique, leur facture 
énergétique, et qui seront accompagnés 
pour mobiliser l'ensemble des financements 
auxquels ils sont éligibles.

Avec près de 15 000 logements à réhabiliter, la 
rénovation énergétique est une priorité, et une 
formidable opportunité pour les 735 entreprises 
du bâtiment (1 424 emplois), dont la moitié 
est susceptible d’intervenir directement sur la 
maîtrise de l’énergie.

85 % DU PARC DE RÉSIDENCES PRINCIPALES D'AURAY QUIBERON 
TERRE ATLANTIQUE EST COMPOSÉ DE MAISONS INDIVIDUELLES, 
DONT PLUS DE LA MOITIÉ A ÉTÉ CONSTRUITE AVANT 1975.

Rénovation de l'habitat

Le territoire lauréat  
de la 3e Plate-forme de Bretagne

A La maison du logement au service des artisans

En effet, orienter ses clients vers la Maison du Logement, 
c’est leur apporter un diagnostic énergétique gratuit, des 
préconisations techniques, un accompagnement personnali-
sé et l’assurance d’un plan de financement sécurisé…

Sans compter qu’ils pourront bénéficier de subventions 
pouvant atteindre jusqu’à 80 % de leur investissement… et 
réaliseront peut-être des travaux de rénovation énergétique 
bien plus conséquents que ceux prévus initialement .

Aider les professionnels  

à proposer des offres de travaux adaptées

Les devis rédigés par les artisans ne sont pas toujours 
conformes ou adaptés aux exigences règlementaires 
et aux critères d’éligibilité des financeurs. C’est pour-
quoi, en s’appuyant sur l’expérience et les réseaux de la 
CMA, de la CAPEB et de la FFB, la Maison du Logement 
propose de nouveaux services aux professionnels du 
bâtiment : visites de chantiers exemplaires et temps 
de formations relatifs aux nouvelles techniques ou ma-
tériaux innovants, aux évolutions de la réglementation, 
à la rédaction des devis, des factures, des réponses 
aux appels d’offres…
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LA MAISON DU LOGEMENT

fête 8 ans d’accompagnement !

Une référence en Europe ! 

Véritable outil de proximité d’accompagnement gratuit et per-
sonnalisé, la Maison du Logement apporte des solutions person-
nalisées dans un domaine qui peut parfois paraître technique et 
compliqué. Rendue possible grâce à la mobilisation des nombreux 
partenaires (ADIL, ALOEN, FFB, CAPEB, CMA, Action Logement, 
Chambre des notaires, thermiciens et ergothérapeutes profes-
sionnels) ce service d’Auray Quiberon Terre Atlantique fait au-
jourd’hui parler de lui comme une réponse pragmatique aux en-
jeux de la rénovation thermique. Citée en référence nationale, la 
Maison du Logement a éé présentée à Genève lors des Assises 
Européennes de la Transition Énergétique, laboratoire d’idées et 
lieu de partage de solutions concrètes.

AURAY QUIBERON TERRE ATLANTIQUE POURSUIT UN OBJECTIF TRÈS CLAIR DANS SA POLITIQUE 
DE L’HABITAT : PERMETTRE À CHACUN DE BIEN SE LOGER. ELLE A CRÉÉ POUR CELA LA MAISON 
DU LOGEMENT. UN LIEU UNIQUE, OUVERT À TOUS, PROPRIÉTAIRES ET LOCATAIRES. À LA CLÉ, UN 
ACCOMPAGNEMENT ET DES CONSEILS ADAPTÉS À CHAQUE BESOIN. UN SERVICE GRATUIT. AU MOIS 
D’OCTOBRE, LA MAISON DU LOGEMENT FÊTAIT 8 ANS D’ACCOMPAGNEMENT : LOCATION, 
ACCESSION, CONSTRUCTION, RÉNOVATION, ADAPTATION, CONSEIL JURIDIQUE, FINANCIER, 
FISCAL, ARCHITECTURAL, ÉNERGÉTIQUE… PLUS DE 10 000 FOYERS ONT DÉJÀ ÉTÉ 
ACCOMPAGNÉS.

JE, TU, IL, NOUS LOUONS
Trouver un logement adapté lorsqu’on 
a passé l’âge de monter les escaliers. 
Faire sa demande de logement social. 
Dénicher un meublé pour les 4 mois 
de la saison estivale. Convaincre un 
propriétaire de louer son studio lorsqu’on 
n’est pas encore entré dans la vie 
active… La Maison du Logement dispose 
d’un fichier des offres locatives et aide 
les locataires dans leurs recherches : 
information sur le système de garantie 
Locapass, conseil juridique… Un 
accompagnement qui concerne aussi les 
propriétaires de biens à louer : diffusion 
des offres, information sur la gestion 
locative, la réglementation, les aides à 
la rénovation…

ACHETER ET CONSTRUIRE : FAIRE LES BONS CHOIX
Envie de construire, mais où ? Quels matériaux, quel 
mode de chauffage choisir et comment respecter la 
réglementation RT 2012 ? Avant de se lancer dans 
l’accession d’un logement et plus particulièrement 
dans la construction, un rendez-vous à la Maison du 
Logement s’impose. En fonction du projet et de son 

état d’avancement, les futurs propriétaires peuvent 
rencontrer un thermicien, un architecte, un conseiller 
Espaces Info-Énergie ou encore un juriste… Un 
ensemble de compétences complémentaires, qui 
peuvent accompagner un projet de construction de A 
à Z.

Marie Sugic (et Fauve) 
aux abords du jardin collectif de la résidence sénior de Kerleau aux abords du jardin collectif de la résidence sénior de Kerleau 
(logements Espacil Habitat) à Pluneret, programme aidé  (logements Espacil Habitat) à Pluneret, programme aidé  
par la Communauté de Communespar la Communauté de Communes 

 Situé en plein centre-bourg, à proximité de tous 
les services, ce lotissement à loyer modéré est une 
chance. Chaque logement est basse consommation  
et dispose d’un jardin. Les pièces sont spacieuses, 
fonctionnelles, bien orientées et les équipements sont 
adaptés aux séniors. Le jardin au cœur de la résidence 
favorise les liens de voisinage. Tout le monde discute, 
c’est un petit village ! 

Hervé et France de Belloy 
sur le toit terrasse de leur maison en constructionsur le toit terrasse de leur maison en construction 

 Nous avions le terrain, il fallait dessiner notre future 
maison. Nous avions participé à un café débat de la 
Maison du Logement qui nous a ensuite apporté
conseil sur la fibre de bois et sur l'isolation.  
Résultat, nous construisons une maison ossature bois 
personnalisée et optimisée. 

Plus d’infos ?
MAISON DU LOGEMENT

17 rue du Danemark, Porte Océane à Auray
02 97 29 06 54

accueil@maison-du-logement.fr  
www.maison-du-logement.fr
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n juin 2015, la Maison du Logement, en 
partenariat avec ALOEN, est reconnue 
Plateforme de Rénovation de l’Habitat. 

À ce titre, elle est financée par l’État, l’ADEME 
(Agence de l’environnement et de la maîtrise 
de l'énergie) et la Région. Une aubaine pour les 
propriétaires du territoire qui, depuis, peuvent 
bénéficier jusqu’à 80 % de subventions et d’un 
accompagnement sur-mesure pour optimiser 
leurs travaux de rénovation thermique et réduire 
leur facture énergétique.
Pierrick Kersuzan est diagnostiqueur énergétique 
pour la Maison du Logement. Gratuitement, il 
évalue les biens des personnes qui en formulent 
la demande. En effet, la Communauté de 
Communes prend à sa charge les frais d’étude 
qui représentent parfois un frein à la rénovation. 
« Je me rends au domicile de ces particuliers 
qui envisagent des travaux de rénovation 
énergétique. Je prends les côtes, j’examine 
les murs, les plafonds, l’isolation, le chauffage, 
les fenêtres, la ventilation… On échange pour 
connaître leurs projets. Sur la base de ces 

données, nous établissons trois simulations. 
La première correspond au projet initial du 
propriétaire. La seconde intègre des solutions 
qui permettent un gain d’énergie de 25 % et 
la troisième, un gain de 50 % pour atteindre 
une performance proche de celle des maisons 
neuves. Ces trois scenarii constituent alors une 
base d’échanges avec les propriétaires, pour 
affiner leur projet et monter, en conséquence, 
les dossiers d’aides, pouvant atteindre 80 % du 
montant des travaux » explique l’expert.

Pierrick Kersuzan

Un diagnostic gratuit  
et jusqu’à 80% de subventions

E

RÉNOVATION THERMIQUE 

De gauche à droite : Thomas, Adrien, Maé, Mélanie et Ellis, le petit dernier.

e projet est en route depuis plus d'un 
an et le petit dernier d'une fratrie de 
3 enfants vient de naître alors que la 

maison n'est pas encore sortie du terrain ac-
quis à Erdeven.

Le temps de gestation de cette maison est 
long ! Mais nous prenons notre temps, cela 
nous ressemble bien. Chaque rencontre avec 
un partenaire ou acteur dans la construction 
enrichit notre réflexion." Thomas Canet, 41 ans 
multiplie en effet les rendez-vous afin de me-
ner à bien ce projet qui lui tient à cœur. "Nous 
avions dans un premier temps fait quelques es-
quisses et noté les points qui nous semblaient 
essentiels pour une maison." C'est à partir de 
ces quelques notes que la famille a sollicité 
pour la première fois, en 2015, les services gra-
tuits du Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et 

de l'Environnement (CAUE). "Il nous a conseil-
lés, nous a suggéré d'autres pistes de réflexion 
que nous avons en partie suivies", expliquent 
les Plumergatais. Du fait du passage du POS au 
PLU, ils ont ensuite fait appel aux services et 
à l'expertise d'une architecte afin de déposer 
rapidement un permis de construire. "L'archi-
tecte a pris le projet en main et dessiné cette 
belle maison qui répond aux idées que nous 
avions pris le temps de mûrir". En 2016, le 
jeune couple s'est présenté à un rendez-vous à 
l'Espace Info énergie pour optimiser les perfor-
mances de la future maison. "La permanente 
présente à la Maison du Logement a décortiqué 
les plans et est allée à l'essentiel afin de cer-
ner ce que l'on pouvait encore optimiser pour 
améliorer la performance énergétique tout en 
gardant l'esthétique de la maison !"

Le couple Canet a imaginé  
la maison en bois de ses rêves

L

Françoise Dupont, 
habitante de Ploemelhabitante de Ploemel 

 En moins de 6 mois, la Maison  
du Logement a réalisé un diagnostic gratuit, 

m’a aidée à définir mon projet d’isolation 
extérieure et a réussi à mobiliser plus  
de 15 000 euros d’aides pour financer  

les travaux… Sans compter les économies que 
je vais réaliser chaque hiver sur le chauffage ! 



15 16

 LOCATION ACCESSION CONSTRUCTION RÉNOVATION ADAPTATION

logemen
t

Jeunes

logemen
t

Mon

sans galère
 !

Offres de lo
gements 

Aides financiè
res

Conseils
ON Y V

A ?

17, rue du Danemark  

Porte Océane  

56400 Auray
MAISON  

DU LOGEMENT 

02 97 29 06 54

www.maison-du-logement.fr

Le logement, un véritable levier pour l’emploi

Chaque année, sur le pays d’Auray, des dizaines 
d’emplois restent non pourvus. En cause, une si-
tuation tendue, en particulier sur le littoral où peu 
de logements sont disponibles. Un certain nombre 
de jeunes peinent à se loger sur la commune où ils 
ont pourtant trouvé un travail. C’est pourquoi Au-
ray Quiberon Terre Atlantique propose des solutions 
concrètes pour aider les jeunes salariés à trouver 
un hébergement à louer à un prix raisonnable, pour 
deux semaines, un été ou plus d’une année*.

Un accompagnement  

dans la recherche de logement

La Maison du Logement accompagne les jeunes 
dans leur tour d’horizon des possibilités de loge-
ment sur le territoire : offres de logements loca-
tifs privés, location de courte ou longue durée, 
Résidence Jeunes, hébergements saisonniers, 
structures dédiées… Elle propose également un re-
censement de l’ensemble des offres de logements 
sociaux, dont certains bénéficient prioritairement 
aux salariés, et d’un accompagnement et suivi de 
dossier de demande de logement social. Les jeunes 
peuvent aussi y trouver des conseils réglemen-
taires, fiscaux, juridiques et techniques.

STAGES, NOUVEAU TRAVAIL, FORMATION, APPRENTISSAGE, MUTATION, EMPLOI 
SAISONNIER…  PAS TOUJOURS FACILE DE TROUVER À SE LOGER QUAND ON 
VIENT D’ARRIVER… A QUELLE PORTE FRAPPER ?

Jeunes en mobilité

MON LOGEMENT SANS GALERE !

Des aides financières

Depuis 2018 la Maison du Logement valorise, avec Ac-
tion Logement, les dispositifs dédiés aux jeunes actifs, 
notamment saisonniers :
•  des aides pour financer le dépôt de garantie 

demandé par le bailleur : l’avance Loca-Passl’avance Loca-Pass, 
prêt sans intérêt d’un montant maximal  
de 1 200 € remboursable sur 25 mois  
maximum pour tout type de logement  
du parc social ou privé,

•  une caution accordée au locataire,  
qui prend en charge le paiement du loyer 
et des charges locatives de la rési-
dence principale, en cas de défaillance de  
paiement : la garantie VISALEla garantie VISALE, une garan-
tie fiable et gratuite, permettant aux loca-
taires de trouver plus facilement un logement  
en rassurant leur futur propriétaire,

•  une subvention pouvant aller jusqu’à 100 € par 
mois sur le loyer : l’aide Mobili-Jeunesl’aide Mobili-Jeunes, subven-
tion allégeant la quittance de loyer des jeunes de 
moins de 30 ans en formation professionnelle, en 
alternance sous contrat d’apprentissage ou de 
professionnalisation, percevant au plus 100 % du 
SMIC.

*  Ces dispositifs en faveur du logement des jeunes bénéficient  
des fonds européens LEADER captés par le Pays d’Auray.

Sans la Résidence 
Jeunes, j’aurais 
été trop juste pour 

payer un loyer “normal”. »  
Chloé, tout juste 19 ans, est 
une jeune femme bien dans ses 
tennis, qu’elle a de confortables 
pour avaler les allers-retours 
entre la salle et la cuisine… 
« Depuis juin, je travaille dans 
un restaurant, à Auray. » Em-
bauchée d’abord comme sai-
sonnière, elle poursuit depuis 
la rentrée de septembre son 
apprentissage en alternance, 
sous contrat, dans le même 
établissement.
« Après un CAP, je continue mes 
études pour obtenir un Bac Pro 
commercialisation et services 
en restauration. C’est pratique, 
mon studio est juste à côté de 
mon lieu de travail. » Chloé, au-
tonome, perçoit un salaire d’ap-
prentissage de 700 €. Grâce 
aux aides et au conventionne-
ment de la Résidence Jeunes 
avec les Allocations Person-
nalisées au Logement (APL), 

elle paie un loyer mensuel de 
32 €, charges d’eau et d’élec-
tricité comprises. « Ce sont 
de bonnes conditions d’héber-
gement. Le studio fait 25 m2. 
Il est meublé. J’ai ma cuisine 
et ma salle de bain. Mais il y a 
aussi des espaces communs, 
avec des animations, un en-
cadrement. Ici, je me suis fait 
des copains. » Des amitiés par-
fois éclair : la période estivale 
sonne l’arrivée des saisonniers 
mais aussi les départs des ré-
sidents plus pérennes.
Chloé avait 16 ans quand, la 
première fois, elle a franchi 
la porte de la résidence. Elle 
travaillait alors dans une bou-
langerie, à côté de la gare. 
En décembre, elle tournera la 
première page du livre de son 
parcours résidentiel… « Nor-
malement, la durée maximale 
d’hébergement est de 2 ans. 
On m’a autorisée à rester 6 
mois supplémentaires. J’ai 
déjà trouvé un studio sur le 
Pays d’Auray, à proximité. »  

Un nouveau logement au comp-
teur de la vie d’adulte de Chloé. 
Qui ne fait que commencer…

la résidence jeunes
10 Rue Marc Lucien, à Auray

60 studios meublés et équipés  
pour les 16-30 ans  
(entre 20m2 et 30 m2). 

Renseignements  
au 02 97 50 51 51  
ou au 06 11 50 35 73

Premiers pas professionnels, 
première résidence
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Faciliter leurs démarches  

de demandes d’aides
Madame Le Gloahec poursuit. 
« Il est important de préci-
ser que des aides financières 
sont disponibles dès lors que 
les bénéficiaires ont plus de 
70 ans et qu’il est indispen-
sable de faire les demandes 
avant d’effectuer les travaux. 
Mais monter les dossiers de 
demandes d’aides, ça peut 
parfois paraître compliqué. 
C’est pourquoi j’encourage 
vivement les personnes dé-
pendantes, ou leurs proches, 
à contacter l’équipe de la Mai-

son du Logement. Les normes, 
les prix, le volet sécurité… 
ils m’ont souvent vue arri-
ver désappointée, avec mon 
dossier sous le bras… Mais 
grâce à leur expérience et 
leur patience, tout est passé 
au peigne fin ! On nous a no-
tamment aidés à lire correc-
tement les devis des artisans 
et à préciser une formulation 
sans laquelle nos dossiers 
n’auraient pas pu obtenir de 
précieux financements. »

Gagner en confort de vie
« Depuis la fin des travaux, 
mes parents peuvent 
continuer à vivre chez eux 
et à descendre au jardin, 
en toute sécurité, en toute 
sérénité. Ils vivent mieux au 
quotidien, dans un logement 
qui leur est plus agréable, plus 
confortable. D’autant que nous 
avons profité de ces travaux 
de rénovation pour changer 
la ventilation, les fenêtres et 
l’isolation grâce à des aides 
supplémentaires dédiées 
aux économies d’énergie. La 
maison que j’ai connue plus 
jeune a un peu changé, mais 
permet d’accueillir, encore 
aujourd’hui, la famille. Petits-
enfants et arrières petits-
enfants compris ! » confie 
Mme Le Gloahec.

Mme Le Gloahec, sur l’aménagement allant de la rue  
à l’entrée de la maison de ses parents. 

Trouver des solutions adaptées  

à leurs difficultés
« Âgés de 87 et 91 ans, mes parents ont un 
peu perdu de leur autonomie. Mais ils ont 
aussi, et surtout, gardé des brassées de 
souvenirs heureux dans leur maison proche du 
centre de la ville, dans laquelle j’ai moi-même 
grandi. Alors, pour les maintenir à domicile, 
malgré leurs difficultés de mobilité dues à 
la vieillesse, nous nous sommes adressés à 
la Maison du Logement », raconte Madame 
Le Glohaec, leur fille. « L’ergothérapeute 
s’est déplacée pour évaluer gratuitement le 
domicile de mes parents et nous suggérer des 
solutions adaptées à leurs difficultés : une 
douche italienne sans bac, au niveau du sol, 
avec un carrelage antidérapant ainsi qu’un 
accès en pente pour accéder au jardin et à la 
rue, avec une inclinaison très précise. »

« Nos préconisations sont toujours person- 
nalisées, elles tiennent compte des besoins 
de la personne, de ses habitudes de vie et de 
ses capacités fonctionnelles. Les besoins les 
plus fréquents sont l'adaptation de la salle 
de bain, des accès extérieurs ou encore la 
création d'une chambre au rez-de-chaussée. 
Ce sont souvent les personnes concernées 
qui formulent elles-mêmes une demande à 
la Maison du Logement. Mais la démarche 
émane aussi des familles ou encore de 
professionnels, assistantes sociales, ergo- 
thérapeutes de l'hôpital… » souligne 
l’ergothérapeute.

J’ai aidé mes parents  
à vivre plus confortablement

MAINTIEN A DOMICILE

 Grâce  
à  l'expérience  
et à la patience  

de l'équipe de la 
Maison du Logement, 

tout est passé  
au peigne fin ! 

Mme Le GloahecMme Le Gloahec 

 Des aides financières  
sont disponibles dès lors  
que les bénéficiaires ont  

plus de 70 ans 

Mme Le Mme Le GloahecGloahec 
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Une série de document synthétique pour com-
prendre la Communauét de Communes 

Auray Quiberon Terre Atlantique.

Pas à Pas

Auray Quiberon Terre Atlantique Communauté de Communes 

40 rue du Danemark Porte Océane • CS 70447 56404 • Auray Cedex 

Tél. : 02 97 29 18 69 • Fax : 02 97 29 18 68

 www.auray-quiberon.fr

Une série de documents synthétiques pour 
comprendre la Communauté de Communes 

Auray Quiberon Terre Atlantique.

Les Essentiels


